
  

INFORMATIONS
DE RENTRÉE

Septembre 2022
BIENVENUE À TOUS !



  

PRÉSENTATION Du RPI
 3 villages 

 2 sites : Furdenheim et Hurtigheim 
12 classes : 7 élémentaires, 4 maternelles et 1 

primaire
   335 élèves

 14 enseignants 
 5 ATSEM

7 classes                            5 classes  



  

PRÉSENTATION DE L'ÉCOLE
Classe 1 : 27 GS

Enseignantes : Mélanie 
FOURCAULT

et Marjorie EBEL (les lundis)
ATSEM : Mélanie 

LOUVIAUX

Classe 2 : 14 PS et 15 MS
Enseignante : Marie-Hélène 

UNDREINER
ATSEM : Sylvie BARON

Classe 3 : 16 PS et 12 MS
Enseignante : Gaëlle 

ANGLADE
ATSEM : Crystal 

SCHWARTZ 

Classe 4 : 14 PS et 15 MS
Enseignante : Michelle 

CALOIN
ATSEM : Vanessa GIRALDO

Classe 5 : 10 GS et 14 CP
Enseignante : Mathilde FRICKERT

ATSEM : Florence BIHR (le matin uniquement)



  

PRÉSENTATION DE L'ÉCOLE

MATIN : 
ACCUEIL : 8h00 – 8h30

Dans les classes
FERMETURE DES 

PORTES : 8h30
CLASSE : 8h10 – 11h40

APRÈS-MIDI :
ACCUEIL : 13h50 – 14h00

Dans la cour
CLASSE : 14h00 – 16h30

Les horaires :

Merci de respecter ces horaires !



  

POINTS SÉCURITÉ
 Mesures de sécurité dans le cadre du plan vigipirate.
 Prévenir l'école lorsqu'une nouvelle personne vient 

chercher votre enfant.
(compléter la fiche de renseignement et/ou oralement et/ou 

mail et/ou téléphone)
 Refermer le portail derrière soi.
 Interdiction d'entrer ou de sortir par la porte arrière de 

l'école .
 Les enfants de maternelle doivent être confiés en main 

propre à un adulte de l'école.



  

TRANSPORT SCOLAIRE

 De nombreux enfants sont transportés au sein du RPI.
 Merci d'éviter autant que possible les changements dans 

l'emploi du temps des enfants.
● Merci de prévenir l'école par écrit et le périscolaire (l'école ne 

s'en occupe pas) de tout changement.
● Sensibiliser les enfants au respect des règles de sécurité /vie 

dans le bus : rester assis, rester attaché, ne pas crier ….
● Tout enfant non récupéré au bus, reste dans le bus et retourne 

à l’école de Hurtigheim
● Récupérer l’enfant à la descente du bus , à la porte du bus

 2 bus   /  2 circuits  /  4 accompagnatrices



  

 Prévenir par téléphone ou par mail à l'école 
ou par messagerie à l'enseignante (Toute 
Mon Année) de l'absence de votre enfant 
avant 8h30.

 Ne pas ramener votre enfant à l'école s'il est 
malade (fièvre notamment)

 Pas d'administration de médicaments à 
l'école, sauf si mise en place d'un Projet 
d'Accueil Individualisé (PAI)

 Prévenir l'école en cas de poux

POINT SANTÉ



  

PROTOCOLE SANITAIRE

À la 
rentrée



  

À la 
rentrée

PROTOCOLE SANITAIRE



  

À la 
rentrée

PROTOCOLE SANITAIRE



  

2 OUTILS DE COMMUNICATION :

CONTINUITÉ PÉDAGOGIQUE



  

Les activités à la maison :
 Programme de travail pour la semaine, à 
consulter dans la Rubrique « Cahier de texte » 

 Dans les différents domaines d’apprentissage
 Avec peu de matériel, avec les « moyens du 
bord », documents à imprimer ou fournis par 
l’école

 Retour des réalisations au retour de l’enfant en 
classe

 Appels téléphoniques / visio selon le cas

CONTINUITÉ PÉDAGOGIQUE



  

LE CAHIER DE VIE NUMÉRIQUE



  

ABSENCE D'UN ENSEIGNANT

●Communication par la messagerie  du 
site : « Toutemonannée »

●Pas de remplacement possible en cas 
d’absence d’un enseignant

●Si pas de mode de garde possible, 
répartition dans les autres classes 
(effectifs déjà chargés) 



  

CHAINE TÉLÉPHONIQUE

La chaîne téléphonique est utilisée 
principalement en cas d'absence d'un 
enseignant. Elle permet de prévenir 
rapidement l'ensemble des familles.

Ce document est à conserver très 
précieusement !!!



  

POINTS DIVERS

Marquer les vêtements des enfants.
Chaussons adaptés au sport.
Abonnements : divers abonnements sont 
disponibles en libre service.



  

POINT COOPÉRATIVE SCOLAIRE
● Affiliée à l’OCCE
● Indispensable à la vie quotidienne de l’école et à 

l’organisation des activités pédagogiques 
● Gérée par un mandataire
● Tenue d’un registre de comptabilité numérique
● Tenue d’un cahier inventaire
● Bilan financier présenté au premier conseil d'école
● Privilégier les règlements par chèque



  20

Petit 

rappel !



  

Un grand merci aux parents qui ont déjà 
apporté leur soutien aux activités de la 
coopérative scolaire.
Dans un esprit de coopération et de 
solidarité , la participation  de toutes les 
familles serait la bienvenue pour soutenir 
nos actions !

POINT COOPÉRATIVE SCOLAIRE



  

Le conseil d'école vote le règlement intérieur de 
l'école et adopte notamment le projet d'école. Il 
donne son avis et fait des suggestions sur le 

fonctionnement de l'école et sur toutes
questions intéressant la vie de l'école (intégration 

des enfants handicapés, activités périscolaires,
restauration scolaire, hygiène scolaire, sécurité 

des enfants,…). 

LES ÉLECTIONS DES 
REPRÉSENTANTS DES PARENTS 

D'ÉLÈVES



  

LES ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS 
DES PARENTS D'ÉLÈVES

Dès à présent Signalement des candidatures auprès de la 
directrice ou l’enseignante de votre enfant

Lundi 19 septembre 2022 
à 19h30 à l'école

Réunion d’information des parents candidats
Établissement des listes électorales

Lundi 26 septembre 2022 Date limite de dépôt des listes de candidatures

Du jeudi 29 au vendredi 30 
septembre 2022

Distribution du matériel de vote par 
correspondance aux parents

Du lundi 3 octobre au
vendredi 7 octobre 2022 à 16h30

Vote par correspondance

Vendredi 7 octobre 2022
À 16h30

Fin des votes

Des candidats ?



  

Des questions ?

? ??
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